
 

 
 
 

Les informations ci-dessus ne constituent que des indications générales. Les conditions de travail qui échappent à notre contrôle et 
la grande diversité des matériaux utilisés excluent toute responsabilité quant à ces informations. En cas de doute, nous recomman-
dons de procéder à des essais suffisants. Nous ne pouvons garantir que que la qualité élevée et constante de nos produits. Toutes 
les éditions précédentes de cette fiche technique sont désormais caduques. 
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Fiche technique 
 

 

Tosadur Verdünner 322 
Diluant pour produits Tosadur 2K 

 
 

Domaine d'emploi Convient pour diluer les produits Tosadur 2K contenant des solvants, pour optimiser l'appli-
cation et nettoyer les outils de travail ainsi que pour éliminer les taches. Non miscible à 
l'eau. Application et consommation selon les fiches techniques des produits. Ne pas utiliser 
pour diluer les peintures à base de résine synthétique ou à l'huile.  

Données techiques Solvants Glycol, hydrocarbures aromatiques, esters 

Conditionnement Prêt à l'emploi, incolore.  

Emballage 1 / 5 / 20 / 200 l 

Densité DIN 53217 0,9 g/cm³ 

Point d'éclair +27 °C 

Stockage Durée de stockage max. 36 mois à une température+ e de 20 °C dans des emballages non 
ouverts. Stocker dans un endroit frais, sec et à l'abri du gel. Protéger de la chaleur et du 
rayonnement direct du soleil. 

Remarques Les normes et directives ASEPP/BFS et SIA applicables au composant à traiter doivent 
être respectées. Respecter et utiliser les listes de contrôle ASEPP, les protocoles d'essai 
et les instructions d'entretien. 

Données de sécurité Mesures de protection Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, 
des flammes nues et de toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer. Lors de l'appli-
cation, protéger les yeux et la peau contre les éclaboussures. Porter des lunettes de pro-
tection, des vêtements de protection et des gants de protection. 

Classification/Conseils de prudence Voir la fiche de données de sécurité et l'étiquette 
actuelles. 

Prescriptions de transport UN 1263 

Code de déchets 08 01 11 S 

 
 
 


